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Madame, Monsieur vous trouverez ci-dessous le détail des saisies à réaliser dans le cadre des opérations 

d’orientation et d’affectation de votre enfant. 

 

Toutes les opérations décrites ci-dessous sont donc à réaliser à partir du téléservice Orientation  (TSO) 

que vous avez déjà utilisé pour saisir vos intentions d’orientation et accuser réception de l’avis provisoire 

du conseil de classe du second trimestre (à faire si vous ne l’avez pas encore fait). 

La connexion à ce service se fait à partir du portail scolarité services : teleservices.education.gouv.fr à 

l’aide des codes Educonnect que vous utilisez pour vous connecter à l’ENT. En cas de perte de vos 

identifiants vous pouvez également vous connecter avec vos identifiants France Connect. 

. 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

A partir du 20/04 : 
 
1. Signaler sans tarder : les déménagements, les demandes d’affectation hors académie, les 
éventuelles demandes de dérogation pour un autre lycée que le lycée de secteur, toute situation 
particulière… par mail  
 A la Principale : sylvie.jeannet@ac-grenoble.fr 
 Au professeur principal de la classe de votre enfant 

Attention : procédure particulière en cas de changement d’Académie ou autres cas 
 

2. Se connecter au Téléservice Orientation via le portail scolarité services : 
teleservices.education.gouv.fr pour saisir les vœux définitifs de voie d’orientation. 
 

ATTENTION : La saisie des choix est possible après avoir accusé réception de l’avis provisoire du 
conseil de classe du 1er semestre.. 
 

GUIDE PROCEDURES D’ORIENTATION 2025 - 2026 

2024-2025

Le compte du représentant légal  vous permet de formuler vos demandes et de répondre aux 
propositions d’orientation.

Le compte de l’élève lui permet de lire ce que le représentant légal a complété.

Connectez vous au service en ligne Orientation

mailto:sylvie.jeannet@ac-grenoble.fr
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Bien valider vos choix afin qu’ils soient pris en compte : un e-mail récapitulatif est envoyé au 

responsable légal qui a réalisé la saisie (attention bien vérifier vos spams). 

 

Le conseil de classe émettra un avis sur vos choix définitifs lors des conseils de classe du 2ème semestre.  

 

3. Du 4 Mai au 25 Mai inclus : Formulation des demandes de formation et d’établissement (Il 
n’est pas nécessaire d’attendre l’avis du conseil de classe du 2nd semestre pour faire cette saisie) : 
Se connecter au service Orientation via le portail scolarité services : 
teleservices.education.gouv.fr  pour repérer, consulter l’offre de formation dans l’académie et 
saisir ses vœux de formation. Durant la période de saisie des demandes, lorsque l’utilisateur est 
connecté, le service propose trois modalités d’accès aux offres de formation : 
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LES FORMATIONS PROFESSIONNELLES permet d’accéder à une liste déroulante des domaines 
professionnels. La sélection d’un domaine professionnel permet de découvrir les offres de formation 
correspondantes dans son académie. 

 

 

Le bouton « ajouter à mes demandes » est présent sur la page descriptive des offres. Il permet 
d’ajouter une offre de formation à sa sélection. 
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Ordonner et valider ses demandes : Une fois les demandes de formation et d’établissement 
réalisées, elles doivent être ordonnées et validées. Les modifications sont possibles jusqu’au 26 mai. 
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Un récapitulatif des demandes formulées peut – être téléchargé. 

Madame Jeannet, tiendra une permanence au collège le Jeudi 21.05 de 16h30 à 18h30, pour répondre 

à vos questions et vous accompagner dans la saisie des vœux de formation ou d’établissement en cas de 

besoin. 

 

Les téléservices Orientation et Affectation seront fermés à compter du 26.05 

Attention certaines formations nécessitent des démarches spécifiques : demande d’option pour certaines 
secondes, recherche d’un patron et démarche vers un CFA pour l’apprentissage, prise de contact et dépôt 
d’un dossier spécifique pour les établissements privés sous contrat… Bien signaler toute situation particulière au 
professeur principal et à la Principale, Mme JEANNET 

 

4. Demande de dérogation (voir note technique spécifique) : La Fiche de demande de dérogation 
sera mise à votre disposition à partir du 12 Avril et déposée sur l’ENT. Celle-ci devra être retournée 
au secrétariat de direction au plus tard le 11 Mai 2026 

 
 

5. Propositions d’orientation 
Après les conseils de classes du 2nd semestre, vous devrez vous reconnecter au service 
Orientation en ligne pour répondre à la proposition d’orientation faite par le conseil de classe. 
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En cas de désaccord entre la saisie de vos vœux définitifs et l’avis du conseil de classe du 2ème semestre, 

la Principale prendra contact directement avec les familles concernées pour expliquer la suite de la 

procédure. 

 
6.  Résultat de l’affectation  

Familles, accès individuels aux résultats :  

Les résultats individuels peuvent être consultés par les élèves et les responsables légaux : À partir du 

mardi 30 juin 2026 après midi via le service en ligne Orientation 

 


